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LA CAMPAGNE 2025

1er février 2026 30 Avril 2026
Date de paiement de la contribution, au plus tard le 30 Avril 2026



LE FIPHFP
Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique

Etablissement public national, créé
par la loi du 11 Février 2005 et mis
en place fin 2006. Il collecte les
contributions des établissements
publics d’au moins 20 Équivalent
Temps Plein (ETP) qui ne satisfont
pas à l’obligation d’emploi de 6% de
travailleurs handicapés. 

Grâce à ces contributions, le FIPHFP
peut soutenir les employeurs des
trois fonctions publiques dans leurs
actions de recrutement, de maintien
dans l’emploi, de formation des
personnes en situation de handicap. 

Il propose ainsi des aides
ponctuelles sur la plateforme PEP’S. 
Tous les employeurs publics, y
compris ceux de moins de 20
Équivalent Temps Plein (ETP),
peuvent solliciter le FIPHFP pour une
demande d’aide. 



LES GRANDS PRINCIPES DE LA
DÉCLARATION

Déclaration
Tout employeur qui comptabilise un
effectif supérieur ou égal à 20 ETP,
ou qui a reçu une lettre d’appel à

déclarer, doit effectuer une
déclaration d’emploi des personnes

en situations de handicap, sur la
plateforme PEP’S. 

Le non-respect de l’obligation de
déclaration est sanctionné par une
contribution forfaitaire ne tenant

pas compte ni du nombre de BOE, ni
des dépenses réalisées. 

Non-Respect A noter
Tout employeur public qui occupe

au moins 20 agents, au moment de
sa création ou en raison de

l’accroissement de son effectif peut
bénéficier d’un délai de 3 ans pour

se mettre en conformité avec
l’obligation d’emploi. Toutefois, la

déclaration reste obligatoire.



PRÉPARER SA DÉCLARATION 
AVANT LA CAMPAGNE

Éléments
nécessaires

Effectif en Equivalent Temps Plein (ETP au
31/12/2025)
Effectif en Equivalent Temps Rémunéré
(ETR au 31/12/2025)
Nombre de bénéficiaire de l’obligation de
l’emploi (BOE au 31/12/2025)
Nombre de bénéficiaire de l’obligation de
l’emploi de 50 ans et plus recrutés ou
devenus BOE en 2025
Dépenses 2025 ouvrant droit à réduction
de contribution

Connexion
sur PEP’S

Il est essentiel de disposer
d’un identifiant et d’un mot
de passe pour accéder à la

plateforme PEP’S. 
Si ce n’est pas le cas, il faut
contacter la hotline dédiée

au 09 70 80 93 29

Recueil
statistiques

Répartition de vos BOE
par :

Catégorie
bénéficiaire 
Catégorie
hiérarchique
Sexe
Tranche d’âge



DISTINCTION ENTRE
ETP ET ETR

ETP
Il sert au calcul du seuil
réglementaire d’assujettissement
au FIPHFP (20 ETP)

Il sert au calcul de l’obligation
d’emploi. 
L’ETR ne peut qu’être supérieur
ou égal à l’ETP.  

ETR





LES BÉNÉFICIAIRES DE L’OBLIGATION 
D’EMPLOI

Les BOE pris en compte
Doivent être présents au 31 Décembre 2025
Les contrats aidés et les apprentis peuvent être pris en compte, s’ils remplissent les
conditions suivantes :

1.Avoir la qualité de BOE
2. Être présents dans les effectifs au 31/12/2025
3.Avoir été rémunérés sur une période d’au moins 6 mois durant l’année 2025 ; cette

période pouvant être discontinue 
1 BOE compte pour 1 unité, quelque soit son temps de travail
Le document justifiant de la qualité BOE doit être validé au 31 Décembre 2025 et être
à disposition au moment de la déclaration
Un agent qui bénéficierait de 2 types de reconnaissances ne sera compté qu’une seule
fois 

Calcul
Calcul du nombre légal de BOE :
ETR (effectif total rémunéré) x 6%
(résultat arrondi à l’inférieur)



Les catégories de BOE
Reconnaisance Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH)
Rente d’invalidité : les victimes d’accidents du travail ou de maladie professionnelle ayant entrainé une incapacité permanente au moins égale
à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de la sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire
Pension d’invalidité : pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale
obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins deux tiers leur
capacité de travail ou de gain
Emplois réservés : Les pensionnés de guerre civils et militaires et les personnes assimilées, leur conjoint survivant, leurs orphelins et leurs enfants
ainsi que les enfants de Harkis. Ce dispositif « dérogatoire » de solidarité nationale est aussi ouvert aux militaires blessés en opération extérieure
titulaires d’une pension militaire d’invalidité, qu’ils soient en activité ou radiés. L’agrément préalable du ministre des armées n’est pas requis.
Allocation ou rente d’invalidité sapeurs-pompiers : allocation ou d’une rente d’invalidité attribué dans les conditions définies par la loi n°91-1389
du 31 décembre 1991 relative à la protection sociales des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en
service 
Carte d’invalidité : seule la carte “mobilité inclusion” portant la mention “invalidité” est valable 
AAH : Allocation aux adultes handicapés
ATI : Allocation Temporaire d’Invalidité 
Reclassement : les agents qui ont été reclassés statutairement selon la procédure règlementaire ou qui ont bénéficié d’un changement d’affectation.
Les agents en période de préparation au reclassement (PPR)



















Majoration pour les agents BOE de 50 ans et plus 

L’agent est recruté en 2025 est comptabilisé pour une unité et demie, 
L’agent devenu BOE en 2025 est comptabilisé pour une unité et demie

ATTENTION : 

Vous ne pouvez procéder à cette comptabilisation qu’une seule fois au titre de l’année
du recrutement ou de la reconnaissance de la qualité de BOE pour les bénéficiaires
reconnus comme tels à leur 50ème anniversaire. 



LES DÉPENSES DÉDUCTIBLES DU MONTANT DE LA
CONTRIBUTION

Factures acquittées au cours de l’année N-1
Le montant à valoriser dans le cadre de la déduction avant plafonnement est le montant 4 indiqué dans l’attestation annuelle fournie par le
prestataire (un modèle d’attestation a été établi par arrêté du 19/11/2020). Ce montant déclaré est plafonné en fonction du taux d’emploi de
l’employeur : à 50% de la contribution annuelle si le taux d’emploi direct est < à 3% ; à 75% de la contribution annuelle si le taux d’emploi
direct est ≥ à 3%.

Contrat de sous-traitance ou prestation de service (EA, ESAT, Travailleurs indépendants handicapés)

Mesures adoptées en vue de faciliter l’accueil, l’insertion ou le maitien dans l’emploi des personnes
handicapées
Factures acquittées au cours de l’année N-1
Cette déduction ne peut pas se cumuler avec une aide accordée pour le même objet par le FIPHFP ou un autre organisme. Vous ne pouvez
donc pas déclarer de reste à charge. Vous déclarez le montant total HT des factures, ce montant déclaré est plafonné à 10% du montant de la
contribution annuelle.

Rémunération des personnels affectés à des missions d’aide à l’accueil, à l’intégration et à
l’accompagnement des élèves ou étudiants 
Dépenses effectuées au cours de l’année N-1 
Le montant déclaré est plafonné à 80% de la contribution exigible.













A

CALCUL CONTRIBUTION

Nombre d’unités manquantes x N
(Montant unitaire variable selon
l’effectif) x SMIC

N = 
400 pour les collectivités de
20 à 249 agents 
500 pour les collectivités de
250 agents à 749 agents 
600 pour les collectivités de
750 plus agents. 

Annuelle 

Contribution annuelle - Montant
retenu sous traitance EA, ESAT,
TIH - Montant retenu dépenses
d’insertion ou maintien dans
l’emploi

Exigible Due
Contribution exigible - montant
retenu des dépenses d’aide aux
élèves et aux étudiants







LE RECUEIL DES STATISTIQUES

Objectif
Recueil national de données
statistiques de l’emploi des
personnes en situation de
handicap dans la fonction publique. 

Stock
Les BOE présents au 31 Décembre
N-1

Il faut répartir les BOE par
catégorie de bénéficiaire, catégorie
hiérarchique, sexe, tranche d’âge,
mode de recrutement, que vous
avez déclarés au 31 Décembre
2023

Flux
Les BOE entrés en cours d’année

Il faut répartir les agents que vous
avez recrutés ou qui sont devenus
BOE entre le 1er Janvier et le 31
Décembre 2023, par catégorie de
bénéficiaire,catégorie hiérarchique,
sexe, tranche d’âge, mode de
recrutement















LES AIDES POUR VOUS
ACCOMPAGNER

Si problème de connexion à la plateforme PEP’S : 09 70 80 93 29

Pour toute information concernant la DOETH : rec.fiphfp@caissedesdepots.fr

Formulaire de contact pour des questions liées à la déclaration FIPHFP : www.fiphfp.fr/contact

https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp 
une foire aux questions 
une aide générale à la saisie de la déclaration 2025
des tutoriels et présentations thématiques 



LES AIDES FINANCIÈRES DU
FIPHFP

LE CATALOGUE DES INTERVENTIONS FIPHFP
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EN PRÉAMBULE

Axes stratégiques
Encourager les recrutements 
Favoriser le maitien dans l’emploi
Mieux former les agents en situation de
handicap et leur entourage professionnel
Poursuivre le développement de
l’accessibilité
Renforcer l’apprentissage 

A noter

Le FIPHFP intervient en complément des dispositifs de
droit commun (Sécurité sociale, mutuelle, PCH, CNFPT...)
Il se réserve le droit d’accorder ou non une aide financière
L’absence ou le refus de prise en charge financière ne
dispense pas l’employeur de son obligation que ce soit en
matière de recrutement ou de maitien dans l’emploi





Le catalogue des
interventions du FIPHFP
est régulièrement
actualisé, et accessible
sur le site.



LES INTERVENTIONS DU FIPHFP



A RETENIR

La sollicitation du FIPHFP par un
employeur public doit d’inscrire

dans le respect du principe
d’aménagement raisonnable des

postes de travail. 
La prise en charge du FIPHFP sera
examinée au regard de la durée
d’utilisation de l’aide, de son coût et
des perspectives d’embauche à long
terme notamment dans le cadre de
contrats courts

Le montant“plancher” 
Le FIPHFP ne prend pas à sa charge
les demandes de financement dont le
coût total par bénéficiaire ne
dépasse pas 200€ TTC. Il est en
effet attendu que l’employeur prenne  
sa charge les dépenses d’un faible
montant au titre de l’amélioration des
conditions de travail et de la
responsabilité sociétale. 

Le montant “plafond” 
Un employeur ne peut demande plus
de 40 000€ d’aides par année civile.

La non déductibilité de la
déclaration du reste à charge 

L’employeur ne peut déduire le reste
à charge d’une aie financée par le
FIPHFP des dépenses déductibles de
la déclaration



A RETENIR

L’ensemble des aides sont
mobilisables de façon

indifférenciée, que l’employeur
dispose d’une convention ou non.

La non déductibilité de la
déclaration du reste à charge 
L’employeur ne peut déduire le reste
à charge d’une aie financée par le
FIPHFP des dépenses déductibles de
la déclaration.

Le financement des aides est
conditionné au versement
intégral des contributions

annuelles dues par l’employeur
assujetti. 

Un employeur non à jour de sa
contribution n’est pas eligible au
financement du FIPHFP, à
l’exception de certaines aides
humaines et techniques qui
bénéficient uniquement à l’agent
concerné. 

L’ensemble des aides sont
mobilisables quel que soit le taux

d’emploi global d’employeur
(supérieur à 6% ou non)

La majorité des interventions
FIPHFP sont mobilisées sur
prescription de la médecine

professionnelle. 
La date de préconisation doit être
antérieure à la mise en place de
l’action et donc aux factures. Les
préconisations sont réputées valables
un an ; il est en effet estimé qu’au-
delà de ce délai une actualisation est
nécessaire

















COMMENT SOLLICITER LE
FIPHFP

C’est à la collectivité de solliciter
directement l’aide du FIPHFP en
ligne, en se connectant sur PEP’S
(Plateforme Employeurs Publics, de
la Caisse des Dépôts et
Consignations) avec ses codes
habituels.

Une fois connecté, en bas à gauche
de la page d’accueil, cliquez
successivement sur “Accès aux
services”, “FIPHFP - Demande
FIPHFP”, “Demande d’aide”,
“Effectuer votre demande”. La page
de saisie s’affiche. 

L’aide Financière du FIPHFP sera
versée sur le compte de la
collectivité. Aussi, dans le cadre par
exemple d’équipements individuels
tels que les prothèses auditives, à
charge pour la collectivité de prévoir
une délibération pour reverser à
l’agent la somme obtenue.























BESOIN D’AIDE ? 
La mission handicap du CDG peut accompagner
les collectivités dans la connaissance des aides
disponibles, et si elles le souhaitent dans le
montage des dossiers de demandes et la saisie
des aides auprès du FIPHFP (Plateforme PEP’S).

N’hésitez pas à nous contacter !

ANNE TANKÉRÉ
OCÉANE HERNANDEZ

CDG01 - 04 74 32 13 88
emploi@cdg01.fr



MERCI POUR VOTRE ÉCOUTE ET VOTRE
PARTICIPATION.

AU PLAISIR D’ÉCHANGER AVEC VOUS SUR
VOS PROJETS ET VOS OBLIGATIONS

DOETH
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